
o Article 84 En savoir plus sur cet article...

I. � Le b ter du 1� du I de l'article 31 du code g�n�ral des imp�ts est compl�t� 
par une phrase ainsi r�dig�e : 
� Le pr�sent alin�a n'est pas applicable aux d�penses portant sur des 
immeubles pour lesquels une demande de permis de construire ou une 
d�claration de travaux a �t� d�pos�e � compter du 1er janvier 2009. � 
II. � Les deux premi�res phrases du troisi�me alin�a du 3� du I de l'article 156 
du code g�n�ral des imp�ts ne sont pas applicables aux d�ficits r�sultant de 
d�penses portant sur des immeubles pour lesquels une demande de permis de 
construire ou une d�claration de travaux a �t� d�pos�e � compter du 1er janvier 
2009. 
III. � Apr�s l'article 199 duovicies du code g�n�ral des imp�ts, il est ins�r� un 
article 199 tervicies ainsi r�dig� : 
� Art. 199 tervicies.-I. � Les contribuables domicili�s en France au sens de 
l'article 4 B b�n�ficient d'une r�duction d'imp�t sur le revenu � raison des 
d�penses qu'ils supportent en vue de la restauration compl�te d'un immeuble 
b�ti : 
� � situ� dans un secteur sauvegard� cr�� en application du I de l'article L. 
313-1 du code de l'urbanisme, soit lorsque le plan de sauvegarde et de mise en 
valeur de ce secteur est approuv�, soit lorsque la restauration a �t� d�clar�e 
d'utilit� publique en application de l'article L. 313-4 du m�me code ; 
� � situ� dans une zone de protection du patrimoine architectural, urbain et 
paysager cr��e en application des articles L. 642-1 � L. 642-7 du code du 
patrimoine lorsque la restauration a �t� d�clar�e d'utilit� publique. 
� La r�duction d'imp�t s'applique aux d�penses effectu�es pour des locaux 
d'habitation ou pour des locaux destin�s originellement � l'habitation et 
r�affect�s � cet usage ou pour des locaux affect�s � un usage autre que 
l'habitation n'ayant pas �t� originellement destin�s � l'habitation et dont le 
produit de la location est impos� dans la cat�gorie des revenus fonciers. 
� Elle n'est pas applicable aux d�penses portant sur des immeubles dont le 
droit de propri�t� est d�membr� ou aux d�penses portant sur des immeubles 
appartenant � une soci�t� non soumise � l'imp�t sur les soci�t�s dont le droit de 
propri�t� des parts est d�membr�. 
� II. � Les d�penses mentionn�es au I s'entendent des charges �num�r�es aux 
a, a bis, b, b bis, c et e du 1� du I de l'article 31, des frais d'adh�sion � des 
associations fonci�res urbaines de restauration, ainsi que des d�penses de 
travaux impos�s ou autoris�s en application des dispositions l�gislatives ou 
r�glementaires relatives aux secteurs et zones mentionn�s aux deuxi�me et 
troisi�me alin�as du I du pr�sent article, y compris les travaux effectu�s dans 
des locaux d'habitation et ayant pour objet de transformer en logement tout ou 
partie de ces locaux, support�es � compter soit de la date de d�livrance du 
permis de construire, soit de l'expiration du d�lai d'opposition � la d�claration 
pr�alable et jusqu'au 31 d�cembre de la troisi�me ann�e suivante. Le cas 
�ch�ant, cette dur�e est prolong�e du d�lai durant lequel les travaux sont 
interrompus ou ralentis en application des articles L. 531-14 � L. 531-16 du 
code du patrimoine ou par l'effet de la force majeure. 
� Ouvre �galement droit � la r�duction d'imp�t la fraction des provisions 
vers�es par le propri�taire pour d�penses de travaux de la copropri�t� et pour le 



montant effectivement employ� par le syndic de la copropri�t� au paiement 
desdites d�penses. 
� Lorsque les d�penses de travaux sont r�alis�es dans le cadre d'un contrat de 
vente d'immeuble � r�nover pr�vu � l'article L. 262-1 du code de la 
construction et de l'habitation, le montant des d�penses ouvrant droit � la 
r�duction d'imp�t, dans les conditions et limites pr�vues au pr�sent article, est 
celui correspondant au prix des travaux devant �tre r�alis�s par le vendeur et 
effectivement pay�s par l'acqu�reur selon l'�ch�ancier pr�vu au contrat. 
� III. � La r�duction d'imp�t est �gale � 30 % du montant des d�penses 
mentionn�es au II, retenues dans la limite annuelle de 100 000 �. 
� Ce taux est major� de dix points lorsque les d�penses sont effectu�es pour 
des immeubles situ�s dans un secteur sauvegard� cr�� en application du I de 
l'article L. 313-1 du code de l'urbanisme. 
� IV. � Lorsque les d�penses portent sur un local � usage d'habitation, le 
propri�taire prend l'engagement de le louer nu, � usage de r�sidence principale 
du locataire, pendant une dur�e de neuf ans. Lorsque les d�penses portent sur 
un local affect� � un usage autre que l'habitation, le propri�taire prend 
l'engagement de le louer pendant la m�me dur�e. 
� La location ne peut pas �tre conclue avec un membre du foyer fiscal, un 
ascendant ou un descendant du contribuable ou, si le logement est la propri�t� 
d'une soci�t� non soumise � l'imp�t sur les soci�t�s, � l'un de ses associ�s ou un 
membre de son foyer fiscal, un ascendant ou un descendant d'un associ�. Les 
associ�s de la soci�t� s'engagent � conserver leurs parts jusqu'au terme de 
l'engagement de location. 
� La location doit prendre effet dans les douze mois suivant l'ach�vement des 
travaux. 
� V. � Un contribuable ne peut, pour un m�me local ou une m�me 
souscription de parts, b�n�ficier � la fois de l'une des r�ductions d'imp�t 
pr�vues aux articles 199 decies E � 199 decies G, 199 decies I ou 199 undecies 
A et des dispositions du pr�sent article. 
� Lorsque le contribuable b�n�ficie � raison des d�penses mentionn�es au I de 
la r�duction d'imp�t pr�vue au pr�sent article, les d�penses correspondantes ne 
peuvent faire l'objet d'aucune d�duction pour la d�termination des revenus 
fonciers. 
� VI. � La r�duction d'imp�t obtenue fait l'objet d'une reprise au titre de 
l'ann�e au cours de laquelle intervient : 
� 1� La rupture de l'engagement de location ou de l'engagement de 
conservation des parts mentionn� au IV ; 
� 2� Le d�membrement du droit de propri�t� de l'immeuble concern� ou des 
parts. Toutefois, aucune remise en cause n'est effectu�e lorsque le 
d�membrement de ce droit ou le transfert de la propri�t� du bien r�sulte du 
d�c�s de l'un des membres du couple soumis � imposition commune et que le 
conjoint survivant attributaire du bien ou titulaire de son usufruit s'engage � 
respecter les engagements pr�vus au IV, dans les m�mes conditions et selon les 
m�mes modalit�s, pour la p�riode restant � courir � la date du d�c�s. 
� VII. � Un d�cret pr�cise, en tant que de besoin, les modalit�s d'application 
du pr�sent article. 
� VIII. � Le pr�sent article s'applique aux d�penses portant sur des immeubles 
pour lesquels une demande de permis de construire ou une d�claration de 
travaux a �t� d�pos�e � compter du 1er janvier 2009. �



Article 85 En savoir plus sur cet article...

I. � Apr�s l'article 156 du code g�n�ral des imp�ts, il est ins�r� un article 156 
bis ainsi r�dig� : 
� Art. 156 bis.-I. � Le b�n�fice des dispositions de l'article 156 propres aux 
immeubles class�s ou inscrits au titre des monuments historiques, ayant fait 
l'objet d'un agr�ment par le ministre charg� du budget en raison de leur 
caract�re historique ou artistique particulier ou ayant re�u le label d�livr� par la 
Fondation du patrimoine en application de l'article L. 143-2 du code du 
patrimoine, est subordonn� � l'engagement de leur propri�taire de conserver la 
propri�t� de ces immeubles pendant une p�riode d'au moins quinze ann�es � 
compter de leur acquisition, y compris lorsque celle-ci est ant�rieure au 1er 
janvier 2009. 
� II. � Le b�n�fice des dispositions de l'article 156 propres aux immeubles 
class�s ou inscrits au titre des monuments historiques, ayant fait l'objet d'un 
agr�ment par le ministre charg� du budget en raison de leur caract�re 
historique ou artistique particulier ou ayant re�u le label d�livr� par la 
Fondation du patrimoine en application de l'article L. 143-2 du code du 
patrimoine, n'est pas ouvert aux immeubles d�tenus par des soci�t�s civiles non 
soumises � l'imp�t sur les soci�t�s. 
� Les dispositions de l'alin�a pr�c�dent ne sont pas applicables aux immeubles 
d�tenus par des soci�t�s civiles non soumises � l'imp�t sur les soci�t�s et ayant 
fait l'objet d'un agr�ment du ministre charg� du budget, apr�s avis du ministre 
charg� de la culture, lorsque l'int�r�t patrimonial du monument et l'importance 
des charges relatives � son entretien justifient le recours � un tel mode de 
d�tention ni aux immeubles d�tenus par des soci�t�s civiles non soumises � 
l'imp�t sur les soci�t�s dont les associ�s sont membres d'une m�me famille, � 
la condition que les associ�s de ces soci�t�s prennent l'engagement de 
conserver la propri�t� de leurs parts pendant une p�riode d'au moins quinze 
ann�es � compter de leur acquisition.L'engagement de conservation des 
associ�s d'une soci�t� constitu�e entre les membres d'une m�me famille n'est 
pas rompu lorsque les parts sont c�d�es � un membre de cette famille qui 
reprend l'engagement pr�c�demment souscrit pour sa dur�e restant � courir. 
� III. � Le cas �ch�ant, le revenu global ou le revenu net foncier de l'ann�e au 
cours de laquelle l'engagement mentionn� au I ou au II n'est pas respect� et des 
deux ann�es suivantes est major� du tiers du montant des charges ind�ment 
imput�es. 
� Il n'est pas proc�d� � cette majoration en cas de licenciement, d'invalidit� 
correspondant au classement dans la deuxi�me ou la troisi�me des cat�gories 
pr�vues � l'article L. 341-4 du code de la s�curit� sociale ou du d�c�s du 
contribuable ou de l'un des �poux soumis � une imposition commune, non plus 
qu'en cas de mutation � titre gratuit de l'immeuble ou des parts � la condition 
que les donataires, h�ritiers et l�gataires reprennent l'engagement 
pr�c�demment souscrit pour sa dur�e restant � courir � la date de la mutation � 
titre gratuit de l'immeuble. 
� IV. � Le premier alin�a du II n'est pas applicable aux immeubles acquis 
avant le 1er janvier 2009 par des soci�t�s non soumises � l'imp�t sur les 
soci�t�s, y compris lorsque cette acquisition ne porte que sur un droit de 
propri�t� d�membr�. 



� V. � Le b�n�fice des dispositions de l'article 156 propres aux immeubles 
class�s ou inscrits au titre des monuments historiques, ayant fait l'objet d'un 
agr�ment par le ministre charg� du budget en raison de leur caract�re 
historique ou artistique particulier ou ayant re�u le label d�livr� par la 
Fondation du patrimoine en application de l'article L. 143-2 du code du 
patrimoine, n'est pas ouvert aux immeubles ayant fait l'objet d'une division � 
compter du 1er janvier 2009 sauf si cette division fait l'objet d'un agr�ment 
d�livr� par le ministre du budget, apr�s avis du ministre de la culture, lorsque 
l'int�r�t patrimonial du monument et l'importance des charges relatives � son 
entretien la justifient. � 
II. � Le pr�sent article est applicable � compter de l'imposition des revenus de 
2009.


